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Ligne directe:  (514) 598-3785

Montréal, le 12 juin 2001

PAR TÉLÉCOPIEUR ET

PAR COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800, Place Victoria – bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre


2001 - (Cause tarifaire 2002 de SCGM)


V/dossier:  R-3463-2001


N/dossier:  312-00122

Chère consœur,

La présente fait suite à la décision procédurale D-2001-157 concernant les sujets d'audience et les demandes d'intervention relatives à la demande de SCGM de modifier ses tarifs à compter du 1er octobre 2001.

Plus particulièrement, SCGM désire souligner certains aspects relatifs au calendrier déterminé par la Régie pour les audiences des 18 et 19 juillet prochain.  Ces audiences doivent porter sur la demande prioritaire de SCGM de tarif de fourniture fixe à durée déterminée ainsi que sur les trois autres sujets que la Régie a jugés reliés au tarif de fourniture fixe à durée déterminée.

SCGM apprécie la célérité avec laquelle la Régie entend traiter, entre autres, de sa demande de tarif de fourniture fixe à durée déterminée.  Elle constate cependant que pour assurer un traitement accéléré du dossier, la Régie n'a pas prévu la possibilité pour SCGM de transmettre des demandes de renseignements écrites aux intervenants sur les preuves éventuelles qu'ils déposeront le vendredi 13 juillet.  À cet égard, SCGM a également noté que la Régie considérait suffisante la possibilité qu'elle puisse contre-interroger lors des audiences.

Une telle mesure exceptionnelle serait peut-être moins problématique si le seul sujet à être traité lors des audiences du mois de juillet prochain avait été celui de la demande identifiée comme prioritaire par SCGM, soit le tarif de fourniture fixe à durée déterminée.  Toutefois, la Régie ayant élargi l'objet de ces audiences en y ajoutant trois autres sujets, la suppression du droit de SCGM de transmettre des demandes de renseignements écrites sur les preuves des intervenants tout en bénéficiant d'un temps raisonnable pour analyser ces preuves, crée une situation plus délicate.

SCGM craint qu'une telle façon de procéder constitue un précédent risquant de lui être préjudiciable.  SCGM croit qu'il est inopportun de mettre en place un calendrier «accéléré» en supprimant des étapes qui peuvent s'avérer nécessaires pour la protection des droits de SCGM, telle que celle lui permettant de transmettre des demandes de renseignements écrites sur les preuves des intervenants.

Néanmoins, ne sachant pas à ce jour si un ou des intervenants déposeront une telle preuve dans le cadre du traitement des quatre sujets des audiences du mois de juillet prochain, nous croyons plus approprié de simplement réserver nos droits à ce stade-ci.  Ce n'est qu'une fois les preuves des intervenants reçues, le cas échéant, le 13 juillet prochain que SCGM sera en mesure d'indiquer si la suppression de l'étape de la transmission de demandes de renseignements écrites lui porte préjudice ou non.

Nous vous prions d'agréer, Chère consœur, l'expression de nos salutations distinguées.

J. B. Allard

Avocat

JBA:nm

c. c.:
Par courriel seulement à tous les intervenants


Me Ève-Lyne Fecteau, ROEÉ


Monsieur Phi P. Dang, TQM


Me Jean-François Gauthier, GRAME/UDD


Me F. Jean Morel, HQ


Me Éric McDevitt David, OC


Me Nicolas Plourde, ACIG

Me Hélène Sicard, ARC/FACEF


Me Michel Davis, CERQ


Me Pierre Tourigny, RNCREQ


Monsieur Georges Hébert, STOP


Me André Turmel, FCEI/ACAGNEQ


Me Louise Tremblay, Gazifère

